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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans la juridiction de Mata’Utu, sur le territoire de Wallis et de Futuna, le juge peut, à la demande 
expresse des plaideurs, transcrire une décision coutumière prise au niveau du village ou de la grande 
chefferie, dans un jugement civil du tribunal de grande instance.

Un certificat de coutume ou de consultation selon le code de procédure civile est nécessaire à cette 
reprise dans tout jugement du juge professionnel d’une décision coutumière. Les adoptions 
coutumières et les séparations coutumières acquièrent ainsi la reconnaissance de l’état civil.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette possibilité n’est pas un processus d’homologation ou de transcription, mais doit permettre aux 
plaideurs de voir reprise la décision coutumière.

Cette technique doit permettre d’instaurer un notariat coutumier permettant de donner toute leur 
force aux décisions coutumières.


